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Référence

Absents excusés ayant donné procuration écrite
Geneviève HAMEON à Jean-Michel EON

Yves ANDRIEUX à Catherine RAD|GO|S

Jacqueline MENARD-BYRNE à Dolorès LOBO

Séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2025
Ressources humaines
AT

Objet: RAPPORT SOCIAT UNIQUE - RAPPORT EGALITE PROFESSIONNELTE

FEMME/ HOMME 2024 ET UGNES DTRECTRTCES DE GESTTON - TNFORMATTON

Le quinze décembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de Couëron,
légalement convoqué le neuf décembre deux mille vingt-cinq, s'est assemblé, salle l'Estuaire, rue de la Frémondière,
à Couëron, sous la présidence de Madame Carole Grelaud, Maire. Le nombre de conseillers municipaux en exercice
est de : 35, quorum : 18

Étaient présents : Carole GRELAUD, Ludovic JOYEUX, Clotilde ROUGEOI Michel LUCAS, Laëticia BAR,
Sylvie PELLOQUIN, Jean Michel EON, Corinne CHENARD, Marie-Estelle IRISSOU, Guy BERNARD-DAGA,
Odile DENIAUD, Patrick EVIN, Hervé LEBEAU, Dolorès LOBO, Catherine RADIGOIS, Anne-Laure BOCHE,
Gilles PHILIPPEAU, Hélène RAUHUT-AUVINET, julien PELTAIS, Pierre CAMUS-LU@ Farid OULAMI, Adeline BRET;N,
Yvan VALLEE, Ludivine BEN-BELLAI- Françoise FOUBERT, Olivier MICHE, Mohamed BENHAMDI, Sandrine GOURDON.

Olivier SCOTTO à Olivier MICHE

Julien ROUSSEAU à Julien PELTAIS

Olivier FMNC à Ludivine BEN-BELLAL

Absent excusé : Patrice BOLO

Nombre de pouvoirs : 6
Nombre de conseillers effectivement présents ; 28
Secrétaire ; Jean-Michel EON

Rapporteur : Jean-Michel Eon

EXPOSE

Les rapports relatifs à la gestion des ressources humaines témoignent de l'application de la politique
des ressources humaines mise en place dans la Collectivité. lls rassemblent les données sociales
permettant de dresser un bilan des ressources humaines et d'apprécier la situation de la Collectivité.

Les Lignes Directrices de Gestion (LDG), incluant le plan d'égalité professionnelle, sont ensuite
établies et mises à jour sur la base de ces indicateurs.

o Raooort Socia I Unioue 2024

L'article 5 de la loi n" 2019-828 du 6 août 2019 prévoit l'entrée en vigueur dans la fonction publique
territoriale du Rapport Social Unique (RSU) en remplacement du rapport sur l'état de la Collectivité,
plus communément appelé bilan social.

Ce rapport rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies les Lignes Directrices
de Gestion qui permettent de formaliser la politique de gestion des ressources humaines.

Le décret n" 2020-7493 du 30 novembre 2020, relatif à la base de données sociales et au Rapport
Social Unique dans la fonction publique, fixe les conditions et modalités de sa mise en æuvre.
Le RSU permet d'obtenir une photographie à un instant T de la Collectivité, c'est un outil de dialogue
socialet de gestion des ressources humaines dans la Collectivité.
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Le RSU apporte un éclairage sur le contexte socialde la Collectivité qui permet d'analyser:
- les caractéristiques des emplois et la situation des agents (recrutements, avancements de

grades, promotions internes, rémunérations...),

- la situation comparée des femmes et des hommes,

- la mise en ceuvre des mesures pour l'insertion professionnelle, la formation, et tout ce qui
concerne les personnes en situation de handicap.

ll viendra alimenter la mise à jour des Lignes Directrices de Gestion, révisées chaque année.

En complément, à titre d'information, une synthèse du RSU est jointe à la présente délibération

o Rapport annuel 2024 sur l'égalité professionnelle femmes/hommes

En application de la loi n' 2014-873 du 4 août 20L4 pour l'égalité réelle entre les femmes et les
hommes, les Communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les Départements et les Régions

doivent présenter à l'assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

Cette présentation a lieu préalablement au Débat d'Orientation Budgétaire. Les modalités et
contenu de ce rapport ont été précisés par décret n" 2015-76I du 24 juin 20L5.

a Lignes Directrices de Gestion ressources humaines

L'une des innovations de la loi n" 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique
consiste en l'obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des Lignes Directrices de
Gestion.

Les Lignes Directrices de Gestion visent à :

- déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en

matière de GPEEC,

- fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours

professionnels,

- favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences à l'évolution des

missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels

ainsi que l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.

Les Lignes Directrices de Gestion de la ville de Couëron et du CCAS ont été validées en 2O2L, il convient
donc, comme les textes le prévoient, de les évaluer et les mettre à jour.

ll convient de rappeler que les LDG intègrent le plan d'action relatif à l'égalité professionnelle

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique;
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Vu l'avis du Comité Social Territorial du 24 novembre 2025 ;
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Vu l'avis de la Commission Ressources lnternes Affaires Générales du 4 décembre 2025 ;

Vu l'avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2O2S ;

Vu le Rapport Social Unique 2024 de la commune de Couëron ci-annexé ;

Vu le rapport annuel 2024 sur l'égalité professionnelle de la commune de Couëron ci-annexé ;

Vu les Lignes Directrices de Gestion mises à jour ci-annexées ;

Le rapporteur propose de :

- prendre acte de la présentation du Rapport Social Uniqu e 2024 ;

prendre acte de la présentation du rapport annuel 2024 sur la situation en matière d'égalité
femmes-hommes;

prendre acte de la présentation des Lignes Directrices de Gestion Ressources humaines
mises à jour pour l'exercice 2025;

autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à accomplir toutes les formalités
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à l'unanimité, la proposition du rapporteur.

À Couëron, le 15 décem bre 2025
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Jean-Michel Eon

Le secrétaire de séance
Carole Grelaud
Maire
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Zone de texte 
le Maire :
- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site Internet de la Ville du                                       au                              
et transmise en Préfecture le 
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.





